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CerClé de Dapango 

Tiem Yendabré, cbef canton Pana 90.000 
Kolani Bernabé, chef canton Nano 150.000 
Oudano Dobre; chef canton Korbongou 150.000 
Djimongou Yentchabré, cbef canton Da~ 

pango 200.000 
Sanwogou Lamboni, chef Natitindi~Est 150.000 
Pandam Lamboni, chef Bidjenga 60.000 
Labdedo Dangala, chef Kantindi 150.000 
Samblani Mateyendou, chef Bombouaka 48.000 
Lamboni Nabour; chef canton Nadoga 48.000 
,Y'embila Youma, chef Timoou 150.000 
\lente Djondjéré, chef canton Tami 48.000 
Sambiani Djékpéré, chef Mandouri 72.000 
iI'iem Soaré, chef Nakitindi~Ouest 90.000 
Sandani F.ordja, chef canton Borgou 48.000 
Bamok Gbégbertane, chef Dogou 48.000 
Kombate Lare, chef canton Nioukpounna 48.000 
:l'ambate, cbel Nanergo,u 36.000 
Sambo Yentchabré, chef canton Pognon 48.000 
Maridja Yentagné, chef canton Biankouri 48.000 
,Bate Laré, chef canton Lotogou 24.000 
Kombongou, chef Warkambou 36.000 
8ouguele~ga,. chef canton Kioudjouaré 36.000 
Langbong, chef canton Tamongue 36.000 
Bamb.u Lamboni, chef 'canton Lasso 36.000 

La dépense est imputable au budget général, exer~ 
~ 1958,. chapitr:e 8;· article 5. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

'ARRETE N~ 81/MF .du 13 août J958 'réglementant les 
pensions d~s intemes non bour.siers des étabLis
sements 8eêontÙliN!S et teChniques 'du Togo. 

Le Ministre des fin~nœs, 
Vu le décret de la République française ~o 56-841 du 

'24 aotit 1956, portant statut du Togo, modifié par les 'décrets 
57~31J) du 22 mal'. 1951 et 58~18'Z' du 22 février 1958;n" 

Vu la loi togolai&e n° 56-2 dlJ 18 septembre ;1985, modifiée 
par la loi n· 57-13 du 28 mars 199(, déterminant dans le cad,~e 
du décret du 24 806t ;1956 et des actes rubséquents susvisés 
portant statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement tk la 
République du Togo et ceux réservés à la Chambre des Députés; 

Vu le décRt du 30 décembre 1912 sur le ;régime financier 
de5 territoires d'outore-mer; 

ARRETE: 

'ARTICLE PIlBIIi:SB. - Le prix de la pension d~ 
;stè'ftiS non boursiers des établissements seoondaires 
du Togo ~t fixé au début de chaque ann~ scolaire 
par un arrêt"; du Ministre dies FinanCJeS pris sur 
proposit~on du Ministre de l'Education ,Nationale. 

'AllT.2. - Dans la dernière décade de chaque 
bimestre et au titre du trimestre sui'vant, les chefs 
~s établissements .de l'enseignement secondaire et 
technique adresseront au bureau des finances le 
relevé ~es redevables. 

ART. 3. -- Le chef du Ihureau des -fimmces 'éta
blita, à l'enoontre de chacun, des ordres de reoeties 
individuels. Le re(,'ouvrement en sera assuré par le 
J'~~.r,~·P.I1ye.gr. ' 

ART. 4. Les ordreS' de recettes sel'lOnt éLablis 
aU <titre du paragraphe 8.32 et en atténu3\liQn du 
chapitre de d,épense supportant les frais d'alimen
tation des élèves boursiers. 

:ART. 5.'_ Les redevables devront justifier de leur 
Vlersementauprès du chef d'établissement par la 
remisc de la quittanoe délivrée par le trésor ou une 
agence .spé,ciale. 

ART. 6. Le trésorier-payeur; le chef du bureau 
des finances ct les différents chefs d'établissement 
sont chargés, chacun en ce qui concerne, de l'exé
cution du pr~nt arrêté.. 

LOmé, le 13 août 1958; 
S. E. OLYMPIO. 

JARRETE No 82/M};" du 13 QOÛt. l1958· pre.~drivallCle 
versement au Trésor de 'certains foniU détenus par 
tel' établissements d'enseignemen t .~econdaire dli 
Togo. 

Le Ministre des .lfinanoes; 
Vu le déeret de la République française n" 56-847 du 

24 aoOt 1956,. portant statut du TogO, modifié par les décret& 
nO' 57-3;'0 du .22 mar3 1951 et 58-187 du 22 février 1958; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 du 18 septembre 19:J5, modifi&' 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19511', déterminant dans le cad.r& 
du: décret du 24 août 1956 et des actes suhiléquenÙl susvi~ 
I?'~rtant statut du Togo, les poumirs du Gouvernement de la 
HépubIiqoo du Togo et ceux ~rvés il la Chambre' de13 ~puté8; 

Vu le décl:'llt du 30 déCl'mbre 1912 sur le .régime financier, 
des Territoires d'outre-mer; 

ARRETE: 

:ARTICLE PREMIER.-,.- Les ·fonds détenus pal' les 
étab~urenfs ~cpndaires du T,ogo, provenant de cau~ 
,tions poUl'· prêt de ,matériel sc.olaire ou de toutes 
aut~ sources, Il l'exclusion des caisses d'avance pour 
mêmes dépenses, sont Vel'sés à la caisse du. trésorier-
payeur. . 

ART. 2. - Oes ·fonds seront consign~ à un compte 
puvert au nom de l'établissement scolaÎl'c et classés 
au groupe 33.02 «Dépôts au Trésor' divers orga
nismes •• 

ART- 3. - La situation de chacun de ces comptes 
sera transmise chaquef,in de trimi;>stre aû Ministre 
d~ Finances et au chef de l'établissement intéressé. 

ART. 4. - M. le b'ésorier-payeur du Togo est 
chargé de l'application. du présent arrêté. 

Lomé, le 13 août 1958. 
S. E. OLYMPIO. 

'f)EC1S10N No 96fD/MF/F du 13 août 1958'auf';risanf 
Û! 'mandate,nentdu montant du produit de Ea taxe. 
des correspondanc~s~n frartchise {Jour J'année-,\1958., 

Le Ministre des finances, 
Vu le décret de la République françai:;!' nO 56-847 du~ 

24 aotit .1956, portant statut du Togo, modifié par les décrets: 
n" 57-3B:I du 22 mar3 1951 €'t 58-187 du 22 février 1958; . 

Yu la loi togolaise nQ 56-2 du 18 septembre ).9iJ5, modifiée 
par la loi n° 57-13 du 28 mars 19.:'2', déterminant dans le ca~ 
d~ décret du 24 aoOt 1956 et des actes subséquents 6usviséll 

.. 
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